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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 8 SEPTIES, insérer l'article suivant : 
 

Le VI de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° La troisième phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle est répartie en tenant compte prioritairement de l’importance de la population, du 
potentiel fiscal par habitant et du nombre de logements locatifs sociaux. » 

2° Après le septième alinéa (b), il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« c) du nombre de logements locatifs sociaux comptabilisés sur la commune. » 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement intègre dans les critères prioritaires de versement de la dotation de 
solidarité communautaire (DSC) le nombre de logements locatifs sociaux des communes membres 
de l’EPCI. 

 

 

 


